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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PaixpTrovBil.Patrie

REPUBLiC OF CA«EROON
Peaæ'Work•Fatherla»d

MINISTERE DE LA DECENTRALISATION
ET DU DEVELOPPEMEbrr LOCAL

nËaioN bE L’ËXTREME.NORD

&rNïsTny OF bËceTRAL15ATTON

AND LOCAL DEVELOPMENT
FAR NORTH REGION

ÙEP4RïtMENT DU MAYO.DANÂy
MAyO DAN4y DIVISION

COMMUNE DE GUERE COUNCIL OF GUERE

SECReTARI AT GENERAL

III): 02

GENERAL SECRE'r,{RY

l'O IloX: 02

COMMUNIQUE NÆ/c/CGRE/SG/2025

Le Maire de la commune de Guéré communique, que le GROUPEMENT ETS

WOUM /STPHB SARL, ayant soumissionné pour l’avis de la DC N'03 du 13 Mars

2025 en procédure d'urgence pour l'équipement en tables bancs (1000) dans certaines

écoles primaires dans la Commune de Guéré pour une offre financière de 35.000.000

FCFA TTC est déclaré premier à l'issue de l’évaluation des offres et par conséquent est

attributaire dudit avis.

Le Directeur du Groupement ETS WOUM /STPHB SARL, est prié de se présenter à

la Commune de Guéré dès l’écoute du présent communiqué pour les modalités de

signature des documents contractuels et démarrage des travaux.

23 IÏÂI 2025
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l)ICCISION I)' A’l"l'l{llltyl'loN N'(IL/1)A/(J( il tE/S( ;/2025

Le Maire de la Commune do Guér6:
Vu la constilution ;

Vu la loi no 2004/017 du 22 Juillet 2004 d'orientation de la Dëconlralisalion ;

La loi no 2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles dpplicdblos aux comrnunos ;

Vu le Décret no 77/91 du 25 MaIS 1977 d6tormlnanl les pouvoirs dos lutolle$ sur les Coaltnunes'
syndicats des Communes et Etablissements communaux ot sos toxtes rnodiïicîltiïs $ubs6quent$ ;

Vu le Décret no 82/455 du 20 Seplembro 1982 porlanl créatIon de la cornrnuno do Gu6r6 ;

Vu le Décret no 93/322 du 25 mars 1993 lnodiïiant oI complétant corlainos dispositions du d6cïet no
77/203 du 29 Juin 1977 déterminant les Communos ot leur ressort torritorial ;

Vu le Décret no 2008/377 du 12 novembre 2008 lixant les attributions dos ctlel$ dos circonscriptions

administratives et portant organisation et lonctionnement do leurs servicos ;
vu Le Décret N'’ 2020/758 du 12 dëcembro 2020 portant noïnination dos Pr6ïots;

vu L'Arrêté N'’OO0365/MINDDEVEL du 12 Mars 2020, constatant l’61oclion du Maire ot dos adjoints au

Maire à l'issue du scrutin Municipal du 09 Février 2020 dans la Communo de Gu6r6. D6parterrlent du

Mayo.Danay, Région de l'Exlrênle'Nord
vu la décision municipale constatant la commission de passalion dos marchés auprès do la cornmune

de Guërë ;

Considérant l’avis D(, N'03 du 13 Mars 2025, en procéduro d'urgenco pour l'ëquipoment on tables

bancs (Ïooo). dans certaines écoles primaires dans la Communo do Gu6r6.
DECIDE:

ArtIcle 18r: Le GROUPEMENT ETS WOUM / STPHB SARL est pour compter de la date de

signature de 1a présente décision, déclaré attributaire du marché relalif à l'avis do la D(, N'03 du 13

Mars 2025 en procédure d'urgence pour l'équipement en tables bancs (1000) dans colt,lino$ école,,

pHmaires dans la Commune de Guërë pour une ollro linanciëro do 35.000.Ooo FCFA TTC.

Ani1.,lé 2 : Le Directeur de ladite entreprIse est prié do se pï6senlor à la communo do Gu6r6 pour
modalité de signature des documents contractuels y al16ronts. ’

Article 3 : La présente décision sera enre91strëo et colnmuniqu60 parlout oû bosoln sora,

FaIt à Gu6rô to

E HAIR

7. „ M /„-n
Scavlé avec CaTISCaTIŒ


